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L’arboriculture fruitière se trouve dans un contexte notoirement difficile : elle est exposée non seu-
lement à une crise que l’on qualifie désormais de structurelle, mais aussi à des attentes et contraintes 
à la fois contradictoires et interdépendantes, portant notamment sur la qualité environnementale, 
les performances agronomiques, la qualité gustative et l’aptitude à une mise en marché de plus en 
plus contraignante – d’autant plus qu’en cultures pérennes, les pas de temps contraignent fortement 
les possibilités d’évolution, par rapport aux cultures annuelles. Dans ce contexte, explorer les évo-
lutions passées et possibles de l’arboriculture, en particulier dans une perspective de réduction des 
intrants et d’écologisation des pratiques, suppose de traiter des interdépendances entre les stratégies 
et contraintes des divers acteurs du secteur. 
Cet article analyse les évolutions, depuis les années 1960 jusqu’à aujourd’hui, de la sélection géné-
tique et de l’offre variétale en pêche et abricot, dans leur interaction avec les autres éléments du 
système socio-technique : évolution du marché, organisation des acteurs de la filière, politiques 
publiques, stratégies et pratiques des exploitations agricoles. Nous y proposons un récit de ces 
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évolutions qui relie les changements s’opérant aux niveaux de la recherche génétique et de l’offre 
variétale aux changements s’opérant aux autres niveaux de ce système socio-technique, en pointant 
les bifurcations majeures et les voies non empruntées. Pourquoi cette fameuse course à l’innova-
tion variétale qui caractérise le secteur ? Pourquoi une si faible prise en compte des considérations 
environnementales dans la sélection génétique et pourquoi les pouvoirs publics n’ont-ils pu vérita-
blement infléchir les évolutions dans ce sens ? 
L’analyse de cette trajectoire socio-technique permet d’expliquer pourquoi l’on passe d’un modèle 
d’innovation basé sur la production (critères de rendement et de régularité) à un modèle d’innova-
tion variétale centré sur le produit. Nous montrerons que cette évolution est liée à l’allongement 
des calendriers de production et plus globalement aux contraintes imposées par l’aval, qui se réper-
cutent dans tout le système socio-technique jusqu’aux critères d’amélioration variétale, tout ceci 
bloquant la voie à une meilleure prise en considération des possibilités de réduction d’intrants et ne 
facilitant pas de fait la pérennisation du verger et des exploitations à long terme. 

L’enjeu d’une approche intégrée et multi-partenariale 
de l’innovation variétale
Sur les espèces pêche et abricot, les travaux de recherche interdisciplinaires associant sciences tech-
niques et sociales, voire chercheurs et acteurs professionnels, restent relativement rares. Au début 
des années 2000, un projet du programme PSDR (Pour et sur le développement régional) Rhône-
Alpes avait associé principalement des agronomes, des économistes et des sociologues et s’était 
en particulier intéressé aux modes d’organisation des acteurs de la mise en marché, aux démarches 
de qualification des produits et aux articulations avec les stratégies d’exploitations pour la pomme 
et la pêche (Bellon et al., 2006 ; Dubuisson-Quellier et al., 2006). Mais les questions d’innovation 
variétale n’avaient pas été réellement abordées. Si, par ailleurs, plusieurs auteurs ont traité de la 
manière dont avaient été ou étaient négligés les aspects socio-économiques et environnementaux 
dans le domaine de l’innovation variétale, principalement sur les espèces de grandes cultures et le 
pommier (Bonneuil et Hochereau, 2008 ; Bonneuil et Thomas, 2009 ; Vanloqueren et Baret, 2004 
et 2008), ces questions restent à ce jour globalement peu abordées dans une perspective interdisci-
plinaire large. 
C’est dans cet objectif qu’un collectif de chercheurs de l’Inra, réunissant sociologues, généticiens, 
économistes et agronomes, a construit le projet Prunus (encadré 1). L’analyse socio-historique pro-
posée ici a été construite dans le cadre du groupe de réflexion qui accompagne ce projet et associe 
ces chercheurs et des acteurs professionnels, du conseil, des filières et des politiques publiques. Elle 
a été discutée et retravaillée à plusieurs reprises collectivement par ce groupe, dont les membres 
sont co-auteurs de cet article.

Cadre d’analyse
Notre cadre d’analyse s’inspire d’approches élaborées antérieurement sur les questions de pro-
tection des cultures : pour montrer comment le modèle dominant de protection chimique s’était 
façonné au fil des décennies et comment les alternatives à ce modèle avaient été marginalisées, 
nous avions analysé la trajectoire du système socio-technique et les effets de verrouillage s’étant 
progressivement renforcés à ses différents niveaux (production, filière, conseil technique, politiques 
publiques, sélection variétale, recherche) (Ricci et al., 2011). Nous nous étions appuyés sur les 
théories des trajectoires technologiques qui expliquent celles-ci par une causalité multi-dimension-
nelles et non sur la base d’une opposition entre déterminisme soit du marché, soit de l’innovation 
technologique. Elles montrent que le jeu des interactions entre facteurs économiques, innovations 
scientifiques et variables institutionnelles génère de puissants effets d’exclusion des voies alterna-
tives (Dosi, 1982). 
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Ainsi, sur la question des pesticides, il a été montré comment émergeait puis se renforçait, à partir des 
années 1960, un « régime technologique » fondé sur les gains de productivité (Possas et al., 1996), 
créant des situations de lock-in ou verrouillage et de path dependency (dépendance au chemin) 
et mettant à l’écart des technologies et des voies d’innovation ayant peut-être des potentiels de long 
terme supérieurs. Cela rejoint certains travaux analysant les liens entre la recherche et les « ordres 
socio-économiques » agricoles, qui montrent que les « filières » sont fortement déterminées par leur 
histoire, les normes qui les régissent, et les systèmes d’action qui les font fonctionner (Aggeri et 
Hatchuel, 2003). 
De manière plus prospective, construire des « voies de transition vers la durabilité » (Geels et Schot, 
2007) suppose d’abord de s’appuyer sur des leviers se situant eux aussi à divers niveaux du système 
sociotechnique et devant, de ce fait, être traités de concert. 

Les évolutions du système socio-technique de la pêche 
et de l’abricot (1960-2014)
Dans cette première partie, nous proposons un récit de ces évolutions, qui relie les changements 
s’opérant au niveau de l’offre variétale et de la recherche génétique aux changements s’opérant aux 
autres niveaux du système socio-technique : l’évolution des régions de production, des stratégies 
des exploitations, des marchés, de l’organisation des filières, des politiques publiques, du conseil, et 
de l’offre variétale. Nous avons identifié quatre grandes phases dans les transformations du système 
socio-technique et en particulier en matière d’innovation variétale (fig.1).

Jusqu’aux années 1970, un système appuyé sur des petites régions réputées
Dans les années 1960, le verger de Prunus de la Drôme et de l’Ardèche est localisé, pour la pêche, 
dans la région de Chateauneuf-sur-Isère et Saint-Rambert-d’Albon (Drôme), les vallées du Doux et 
de l’Eyrieux (Ardèche), et pour l’abricot, dans les Baronnies, sur le plateau de Larnage (Drôme) et 
sur le plateau ardéchois (systèmes en polyculture-élevage) (Praly, 2010)1. Les grands travaux d’amé-
nagement menés dans la vallée du Rhône dans les années 1960 et 1970 font apparaître de nouvelles 
zones de production (plaine de Montélimar-Donzère, zone de Loriol, autrefois inondable), où s’ins-
tallent des arboriculteurs (ou leurs fils, ou d’anciens salariés) provenant de zones historiques comme 

1. On rencontre l’abricot notamment dans la vallée du Gardon (Gard) et la plaine de la Salanque (Pyrénées-Orientales) et la 
pêche dans la basse vallée du Rhône, la vallée de la Têt et de l’Agly dans le Roussillon et enfin dans la vallée de la Garonne.

Encadré 1. Le projet Prunus 

Le projet Prunus s’appuie sur une approche intégrée de l’innovation variétale, de la conception des vergers, de 
leur gestion et des stratégies des exploitations et des autres acteurs, en combinant ces différentes disciplines 
scientifiques et en associant une diversité d’acteurs du secteur (producteurs, acteurs de la mise en marché, du 
conseil et de la surveillance sanitaire). Il vise à analyser pour les cas de la pêche et de l’abricot et le sud de la 
région Rhône-Alpes (départements de la Drôme et de l’Ardèche), les verrous et les leviers des processus de 
transition vers des pratiques plus écologiques en prenant en compte le phénomène, qui s’est opéré dans la 
période récente, de transfert de surfaces de la pêche vers l’abricot. En fin de parcours, l’ambition est d’identifier 
et d’expérimenter des prototypes de systèmes arboricoles faiblement consommateurs d’intrants. 
Le travail d’analyse socio-historique restitué ici constitue la première phase du projet ; il repose sur l’analyse 
d’un ensemble de documents scientifiques, techniques et professionnels (rapports de recherche, thèses et mas-
tères, comptes-rendus de commissions et groupes de travail, guides techniques, etc.) et d’une série d’entretiens 
auprès d’acteurs clés de ces évolutions (chercheurs, institutionnels, conseillers, professionnels), conduits dans 
le cadre du projet Prunus. 
Le projet Prunus (2013-2015) est mené dans le cadre de l’APR 2011 du programme de recherche « Évaluation 
et réduction des risques liés aux pesticides » piloté par le ministère chargé de l’écologie, avec l’appui financier de 
l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) et les crédits issus de la redevance pour pollutions 
diffuses alloués au plan Écophyto piloté par le ministère chargé de l’agriculture.
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la vallée de l’Eyrieux et accédant ainsi à des surfaces plus importantes, à moins qu’ils n’aient été 
expropriés dans le cadre de certains grands travaux comme le barrage de Bourg-lès-Valence. Dans 
les années 1970 s’amorce aussi l’extension du verger vers le Gard, qui résulte à la fois de l’aménage-
ment du bas Rhône-Languedoc2 et des effets de la crise viticole et des primes à l’arrachage.
Les formes de mise en marché restent alors assez directes : les fruits sont expédiés vers les grandes 
villes via des commissionnaires qui connaissent très bien les produits, les producteurs et les ache-
teurs. En 1932 par exemple, 80 % des pêches de l’Eyrieux étaient expédiées vers Paris en train avec 
un délai maximal de 24 heures entre la récolte et la mise en vente. Mais la fermeture des Halles de 
Paris (1969) et la disparition des commissionnaires seront fatales à la vallée, la pêche de l’Eyrieux 
se retrouvant noyée dans le marché de masse (Praly, 2010). Les coopératives de producteurs, qui 
se développent dès l’après-guerre grâce au soutien du Plan Marshall, s’affirment alors comme un 
acteur de premier plan.
L’expérimentation est elle aussi proche des producteurs et en prise avec leurs attentes – qu’il s’agisse 
d’augmentation des rendements ou de problèmes sanitaires – tout comme la recherche publique. Par 
exemple, face au développement de la bactériose dans les années 1960, les chercheurs en pathologie 
végétale de l’Inra d’Avignon développent, en lien avec la profession, des travaux sur les maladies 
de dépérissement fruitier et une station d’arboriculture y est ensuite créée en 1982 pour développer 
une approche dite intégrée3 de ces problèmes, associant notamment généticiens et pathologistes.
Du côté de l’innovation variétale, les premiers programmes d’hybridation démarrent à l’Inra, avec 
des critères d’amélioration centrés sur le rendement, la régularité de production et la qualité des fruits.

2. Création d’un vaste réseau d’irrigation qui amène l’eau du Rhône dans la partie sud du Languedoc, pour permettre 
le développement du maraîchage et de l’arboriculture.
3. Cette phase est notamment décrite par J.P. Prunier dans l’entretien qu’il a donné à la revue Archorales de l’Inra, 
http://www.inra.fr/archorales

figure 1. Les quatre grandes phases d’évolution du système socio-technique de la pêche et de l’abricot des 
années 1960 à aujourd’hui (gP : groupement de producteurs ; OCM : organisation commune de marché ; 
AOP : appellation d’origine protégée ; gEfEL : gouvernance économique des fruits et légumes ; CTPS : 
Comité technique permanent de la sélection).
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Avec les professionnels, l’État met en place une réglementation qui garantit l’authenticité des varié-
tés et l’état sanitaire du matériel végétal (certification volontaire des plants et porte-greffes frui-
tiers), selon le modèle « colbertiste » qui caractérise plus largement la recherche agronomique et 
le développement agricole à cette époque (Aggeri et Hatchuel, 2003). En parallèle commence à 
émerger un nouveau type d’activité (et d’acteur) dans la filière, intermédiaire entre l’obtention et 
la multiplication, l’édition variétale4, portée par des groupements de pépiniéristes, qui prennent en 
charge le développement de variétés, au début surtout étrangères, par la suite également françaises. 

Les années 1980 : intensification et extension de la production 
● L’extension géographique du verger 
Dans les années 1980, le mouvement d’extension des surfaces s’amplifie dans les zones de plaines 
de la Drôme et du Gard, et s’amorce dans une toute nouvelle zone de production, la Crau, notam-
ment grâce aux plus-values foncières réalisées par certains arboriculteurs en plaine de Valence. 
C’est d’ailleurs entre 1985 et 1990 que le verger de pêchers atteint sa surface maximale dans l’en-
semble du bassin rhodanien. L’extension du verger vers la plaine de la Crau va de pair avec une 
forte rupture technique, le type de sol et le climat amenant à modifier l’implantation et la conduite 
des arbres, et avec l’apparition de dynamiques socio-professionnelles nouvelles. Ces très grosses 
exploitations, pour certaines créées par des coopératives des zones de production traditionnelles, 
cherchent à élargir leur calendrier de production.

● L’extension du calendrier de production et la segmentation des variétés
L’entrée de l’Espagne dans le marché commun, en 1985, change profondément le contexte concur-
rentiel : les producteurs et les opérateurs sont désormais confrontés à l’afflux sur le marché de fruits 
importés. Pour conserver leur compétitivité, ils doivent allonger leur calendrier de production, afin de 
disposer d’une part de variétés hâtives permettant d’être présents sur le marché le plus tôt possible et 
d’autre part, de variétés tardives permettant de prolonger la production à la fin de l’été à un moment 
où l’avantage climatique méditerranéen est en outre moins marqué. Ceci se combine avec la seg-
mentation croissante des types de fruits (pêche blanche et jaune, nectarine et brugnon blanc et jaune) 
et conduit à une très forte augmentation du nombre de variétés cultivées par exploitation et donc, 
mécaniquement, à une nécessaire extension des surfaces. Il s’agit d’approvisionner le marché soit 

4. Un éditeur est une personne physique ou morale ayant acquis d’un obtenteur un droit d’exclusivité pour la multiplication 
d’une variété nouvelle. 

Encadré 2. Le cas de l’abricot blanc

Il existe une diversité génétique bien plus large, en abricot, que celle qu’on trouve dans les vergers commerciaux. 
Des travaux scientifiques ayant montré qu’un caractère de bonne qualité organoleptique était associé à la cou-
leur blanche, il semblait possible de segmenter un marché d’abricot blanc, puis de créer une série variétale. À 
ce jour, l’évaluation du comportement d’une variété, Vanilla Cot (inscrite par l’éditeur Cot international en 2006) 
commence : les consommateurs testés semblent apprécier le produit mais les pépiniéristes restent réticents, 
craignant que sa mise en marché ne soit impossible. La difficulté est de le fournir sur une période suffisante 
pour faire connaître et adopter le produit, et la grande distribution est en outre réticente à élargir son rayon. Par 
ailleurs les acteurs de la filière (et supposément les consommateurs) considèrent l’intensité de la couleur comme 
un indicateur de maturité et de qualité gustative du fruit.
Ainsi, prompt à accaparer une innovation dans la continuité, comme dans le cas des séries variétales, le système 
l’est moins dans la rupture, cas ici de l’abricot blanc. On risque alors, comme avec la pêche plate, que des varié-
tés sélectionnées en France soient finalement développées ailleurs. L’absence, dans le réseau d’innovation, des 
distributeurs voire des consommateurs, est probablement en cause. Un projet de développement plus restreint, 
réintégrant les acteurs concernés, ciblé sur un opérateur commercial et quelques producteurs autour d’un petit 
marché, serait peut-être imaginable. Si l’évaluation variétale s’avère concluante, ce produit, de par ses qualités 
de résistance sanitaire et sa capacité à être conduit en faibles intrants ou en bio – et malgré une assez faible 
régularité de production – pourrait intéresser le secteur bio, dont les volumes sont plus restreints. Or, le milieu de 
l’obtention et de l’édition variétale n’est pas à l’heure actuelle très relié aux agriculteurs conduisant leurs vergers 
en bio, ni enclin à envisager la production de plants bio.
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individuellement à partir d’unités de production de grande taille, soit collectivement par un regrou-
pement de petites exploitations au sein de coopératives. Ainsi, concernant la pêche par exemple, 
si 8 ou 9 variétés différentes suffisaient à approvisionner le marché sur une saison de production de 
2,5 mois, il en faut désormais une soixantaine pour approvisionner l’aval sur environ 5  mois. 
Cette segmentation des variétés de pêche en types constitue alors, avec l’allongement du calendrier 
et, comme auparavant, la régularité de la production, l’un des enjeux majeurs de l’amélioration 
variétale. Ainsi, l’Inra lance en 1980 des programmes d’amélioration destinés à étoffer les gammes 
de production, notamment avec des variétés tardives5. Á la même époque, dans l’optique de diver-
sifier les cultivars et d’étoffer la gamme variétale, elle inscrit ses premières variétés de pêche et 
d’abricot, dont le CEP (Centre d’expérimentation des pépinières), structure syndicale réunissant 
les pépiniéristes adhérant à la certification, devient concessionnaire. Parallèlement l’Inra engage 
les premiers travaux sur la sensibilité aux bioagresseurs, menés dans le cadre pluridisciplinaire 
instauré dans la période précédente entre les équipes de pathologie végétale et de génétique. Ciblés 
pour l’abricotier sur la sharka, le chancre bactérien et l’enroulement chlorotique6, ils ne porteront 
leurs fruits que bien plus tard.

● Le développement de systèmes intensifs
En parallèle, l’expérimentation se structure au sein des stations régionales (l’AREFEL puis ensuite la 
SEFRA en Rhône-Alpes), que fréquentent assez assidûment les producteurs. Ces stations développent 
des essais sur les modes de conduite, la ferti-irrigation et la protection du verger qui aboutissent à la 
mise en place de systèmes intensifs de production. Ils seront « diffusés » dans les exploitations sur 
un mode descendant, parallèlement à l’extension de l’espace irrigable, au travers du conseil alors 
encore principalement lié aux chambres d’agriculture et aux groupes de développement agricole 
(GDA). Le bassin de production régional, matérialisé par le comité de bassin Rhône-Alpes puis 
Rhône-Méditerranée, poursuit sa structuration en « bassin de production pour l’expédition » (Praly, 
2010). Cette période allant du début des années 1980 au début des années 1990 est donc à la fois celle

5. Un programme d’hybridation avait été conduit sur l’abricotier en Tunisie, visant à développer du matériel plus précoce 
(Crossa-Raynaud, 1960). 
6. Voir les travaux de J.P. Prunier, J.M. Audergon, F. Dosba, etc., par exemple Dosba et al., 1989.
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de l’extension du verger et de l’intensification des pratiques, d’une manière congruente avec ce qui 
se passe dans d’autres filières (Ricci et al., 2011).

1992-2008 : l’installation d’une crise « structurelle »
Avec la grève des routiers, l’année 1992 est souvent évoquée comme un point de basculement. 
D’abord perçue comme conjoncturelle (les crises de mévente ayant toujours existé7), la crise frui-
tière est progressivement reconnue comme structurelle, liée au développement de la grande dis-
tribution et à la concurrence croissante des pays voisins. En 1996, une réforme de l’Organisation 
commune de marché (OCM) entraîne l’arrêt progressif du financement des retraits de fruits sur cré-
dits publics, tandis que le nouveau système des programmes opérationnels a pour objectif d’aider 
les producteurs à s’adapter à cette concurrence accrue au travers d’aides portant sur les techniques, 
la mise en marché et l’environnement. Pour en bénéficier, ils doivent se fédérer en organisations de 
producteurs (OP), ce qui provoque une restructuration du secteur et la fusion ou la disparition de 
nombreux groupements de producteurs et coopératives (Puypalat, 2002). Ces OP assurent de plus 
en plus le conseil technique auprès des producteurs. L’intensification des pratiques se poursuit, et 
les choix variétaux se portent sur les variétés productives et permettant d’approvisionner le marché 
sur la plus longue période possible, au détriment d’autres critères comme la résistance aux maladies.

● Des voies non empruntées 
Ainsi, le secteur de la transformation n’apparait pas comme un débouché intéressant et se réduit pro-
gressivement en France, alors que l’Inra avait créé des variétés de type Pavie, adaptées à la transfor-
mation, qui ont du reste été par la suite développées en Italie et en Espagne. Il semble qu’en France, 
l’expérimentation variétale ait été avant tout captée par les producteurs de fruits frais qui cherchaient 
une extension de leurs calendriers de production au détriment d’une diversification des débouchés, 
tandis qu’en parallèle, le secteur de la transformation fruitière s’affaiblissait. De la même façon, 
alors que devant l’extension de la crise se pose la question de la qualité des fruits comme critère de 
différenciation, plusieurs tentatives de valorisation territoriale de la production de pêche et d’abricot 
échouent en partie faute de portage par des acteurs de l’aval : c’est le cas des projets d’IGP pêche de 
l’Eyrieux, pêche-nectarine de la Drôme ou encore abricot Bergeron de Haute Ardèche (Praly, 2010)8.

● L’accélération de la segmentation
Avec la Charte nationale d’expérimentation fruitière lancée en 1998, l’expérimentation se structure 
autour du CTIFL (Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes) et des stations régio-
nales d’expérimentation, et se consacre à l’étude des variétés (toujours plus nombreuses), les aides à 
la plantation des programmes opérationnels étant conditionnées au choix de variétés évaluées dans 
le cadre de cette charte. La segmentation des variétés de pêche en types continue à se développer 
ainsi que des « séries variétales » (variétés correspondant à des types de produits, quasi identiques, 
échelonnées en maturité c’est-à-dire se succédant dans le temps) devant permettre d’approvisionner 
de façon homogène, continue et suivie les circuits de la grande distribution et de l’export. L’abricot 
rejoint désormais la pêche dans le mouvement d’allongement du calendrier et le développement de 
ces « séries variétales ». 
Pour l’abricot comme précédemment pour la pêche, un processus de segmentation se met en place avec 
le développement des abricots de gros calibre et des fruits bicolores (type Orangered®Bhart). 
Les cahiers des charges de l’aval continuent à renforcer les contraintes et les exigences sur les pro-
duits en intégrant des mesures de fermeté, de sucre et d’acidité des fruits. L’amélioration variétale 
privée se centre sur cette diversification des gammes variétales ainsi que sur les critères imposés par 
l’aval via la mise en marché (calibre, fermeté, sucre, acidité etc.), tandis que la recherche publique 
oriente en priorité ses travaux vers les résistances aux maladies majeures comme la sharka, le contrôle 
de la qualité des fruits, la maîtrise des facteurs de régularité de production, et le maintien de la diver-
sité génétique.

7. Ainsi, la pêche avait déjà été victime en 1968 d’une grosse crise de mévente (Praly, 2010). 
8. Un label rouge « Pêches et nectarines de la Drôme » fut aussi créé en 1987, qui existe toujours mais avec des tonnages 
peu importants.
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● La crise de la sharka
Un premier rapport sur la sharka commandité par le Ministère de l’Agriculture en 1995 conduit à 
d’importants arrachages. Il est suivi d’un second en 2005 (rapports Dairien). Pour la profession, les 
années 2000 resteront probablement celles de la crise de la sharka, même si celle-ci avait commencé 
bien avant. En 2007 un « plan sharka » – le plan Devos – prévoit une surveillance des vergers, 
une indemnisation des arrachages (275 hectares en 2007), puis en 2008 des aides à la replantation. 
De fait, la sharka a, au cours des années 2000, une influence certaine sur le verger de Prunus en val-
lée du Rhône en tant que déclencheur de changements, provoquant dans certaines exploitations soit 
l’arrêt de l’activité, soit une diversification, avec notamment un transfert des surfaces de la pêche 
vers l’abricot, mais aussi vers d’autres espèces, pomme, kiwi ou noyer. 
En réalité, elle exacerbe surtout une situation de crise due à d’autres raisons techniques et écono-
miques (mauvaises années 2007-20099). Le verger de pêchers de la Drôme passe de 6400 hectares 
en 2000 à 2100 ha en 2010, tandis que le verger d’abricotiers se maintient relativement (de 7000 ha 
à 6400 ha). 

Au tournant des années 2010 : une recomposition du système 
sociotechnique ?

L’éclatement des modes de commercialisation 
Les systèmes de commercialisation se diversifient et différents types de circuits courts se déve-
loppent (Praly et Chazoule, 2013; Praly, 2010) ; ils permettent à de nombreux producteurs de péren-
niser leur activité, parfois en combinant différentes formes de commercialisation et en particulier 
des circuits courts et des circuits longs (Lamine, 2012). En parallèle, les producteurs sortis des OP, 
n’ayant plus accès au conseil de leurs structures (ou financé par elles), doivent se tourner vers un 
conseil le plus souvent payant, qu’il émane du secteur privé (indépendants ou fournisseurs d’in-
trants) ou des chambres d’agriculture, ou bien se passer de conseil. 

Tentatives de restructuration 
Au long des années 2000, la profession arboricole comme la filière plus large peuvent apparaître en 
cours de déstructuration, avec la disparition de nombreuses OP ; globalement, la profession n’est 
plus organisée qu’à 50 % en 2013, contre 90 % au début des années 2000. La réforme de l’OCM de 
2008 entraîne la suppression des comités de bassins et la création des AOP (associations d’organisa-
tions de producteurs) dont la capacité d’action est de fait limitée par les changements des modalités 
de financement10. En 2009 est créé le GEFEL (Gouvernance économique des fruits et légumes), qui 
rassemble ces AOP11 pour renforcer la cohérence dans la filière et éviter une « balkanisation » des 
opérateurs face aux grands de la distribution. C’est aussi l’objectif que se fixe au niveau régional le 
comité stratégique Fruits Rhône-Alpes. 
Dans la région Rhône-Alpes, certains leaders de la profession réagissent à l’isolement des arbo-
riculteurs et mettent en place, en lien avec les chambres d’agriculture et les stations régionales 
d’expérimentation, au travers notamment de l’association Fruits Plus créée en 2006, des formations 
pour les arboriculteurs (tant chefs d’exploitation que salariés). Ces formations abordent le cycle de 
production à l’échelle de l’exploitation de façon systémique. Au-delà de la diffusion de techniques 
et d’approches menées en station, cette démarche vise aussi à influencer et à orienter le travail des 
stations en impliquant les producteurs.

9. Selon un récent rapport du CGAER (n°12164), les arrachages ordonnés pour cause de sharka n’expliqueraient qu’un tiers 
de la réduction de surface du verger dans la Drôme, même si ceci mériterait d’être analysé plus qualitativement. C’est l’objet 
de l’un des volets du projet ARDU (métaprogramme SMACH).
10. Désormais fondées sur une taxe prélevée sur les seuls producteurs qui sont dans une organisation collective.
11. Recomposant une coordination transversale entre toutes les espèces, qui était exercée auparavant par l’ONIFLHOR et les 
comités économiques de bassin à l’échelle des grandes régions.



Courrier de l’environnement de l’INRA n° 65, mars 2015 13

Écologisation de l’innovation variétale : des signaux faibles?
Du côté de l’amélioration variétale, l’effort de recherche publique se recentre – six espèces fruitières 
font l’objet de travaux de génétique à l’Inra aujourd’hui, contre dix-neuf dans les années 200012 – et 
se concentre sur des enjeux de développement durable (résistance aux bioagresseurs), tandis que les 
obtenteurs privés se consacrent principalement à la consolidation des séries variétales. La conserva-
tion des fruits devient également un critère majeur de l’amélioration variétale.
Au cours des années 2000 apparaissent de nouvelles pratiques dans le secteur de l’édition. Elles 
visent à mettre sur le marché plus rapidement et à moindre coût des plants produits sur des plate-
formes d’assemblage ultra-modernes, ce qui permet de capter les producteurs qui « pistent » l’inno-
vation variétale. 
Du côté public, les travaux de l’Inra sur la résistance et la tolérance à la sharka commencent à porter 
leurs fruits, avec la sortie de premières variétés résistantes en 2009 (Shamade, inscrite en 2012). 
En revanche, peu de travaux s’intéressent aux interactions génotypes/pratiques et à l’adaptation des 
variétés à des conduites bas-intrants. 
Divers signes d’une écologisation de l’innovation variétale apparaissent cependant : au niveau de 
l’inscription, un groupe « faibles intrants » est créé au sein du CTPS (Comité technique permanent 
de la sélection) en 2006 et un plan d’action « Semences et agriculture durable » est élaboré en 2011 
dans les suites du Grenelle de l’Environnement (Lamine, 2014), bien que la perspective d’éta-
blir, pour l’inscription des variétés fruitières au catalogue officiel, une VATE (valeur agronomique 
technologique et environnementale), en plus de la DHS (distinction, homogénéité, stabilité)13, soit 
toujours controversée (Brand et al., 2011). 
Au niveau de l’amélioration apparaissent les premiers projets intégrés d’innovation variétale 
pour les espèces fruitières, tel que le projet Innovafruit lancé en 2013 par l’Inra en lien avec CEP 
Innovation et Novadi, qui vise à créer des variétés et porte-greffes fruitiers de qualité, résistants aux 
bio-agresseurs, et adaptés aux faibles niveaux d’intrants.
On lit bien dans cette fresque chronologique, ici retracée à grands traits, l’interdépendance des 
différents maillons du système socio-technique qui crée des effets de « verrouillage » et empêche 
certaines voies d’évolution et en particulier, la prise en compte de critères plus environnementaux 
dans la sélection variétale. Il apparaît aussi que le modèle d’innovation variétale est fortement guidé 
par l’aval, comme nous allons le démontrer.

Un modèle d’innovation variétale de plus en plus guidé par l’aval 
Les transformations que nous avons décrites concernant la mise en marché entraînent une forte 
redéfinition des critères de qualité. Alors que dans les années 1950, les pêches étaient cueillies à 
maturité, soigneusement emballées et rapidement transportées vers les marchés de gros de la région 
et des grandes villes (Lyon, Paris etc.) où les consommateurs les achetaient le lendemain même 
(Praly, 2010), les fruits sont aujourd’hui cueillis bien avant maturité physiologique pour pouvoir 
être conservés plusieurs jours et transitent en plusieurs étapes avant d’être achetés par des consom-
mateurs de fait souvent déçus de leur qualité gustative14. 
Les critères de qualité se sont réorientés vers la résistance aux chocs, la conservation, l’apparence 
(calibre et couleur) et la fermeté. Le goût reste un critère majeur que mettent en avant l’ensemble 

12. Le rapport Lefort et Riba (2003) explicite ce recentrage sur la production de connaissances génériques par rapport notam-
ment aux activités de sélection. 
13. Il s’agit de prouver que la variété proposée est distincte des variétés existantes (donc nouvelle), homogène (constituée de 
plantes identiques) et stable (elle conserve, pendant sa durée de commercialisation, ses caractéristiques telles que décrites au 
moment de l’homologation de la variété). La DHS concerne l’ensemble des espèces végétales, contrairement à la VAT (ou 
VATE) qui ne concerne que certaines d’entre elles, comme les céréales par exemple.
14. Et qui lorsqu’ils en ont la possibilité, se tournent d’ailleurs volontiers vers la vente directe qui représente une part non 
négligeable des débouchés des exploitations de la région, et même d’exploitations assez grandes dont la majeure partie de la 
production reste écoulée dans les circuits longs classiques.
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des acteurs, mais son évaluation, qui dépend des outils de mesure et de leur évolution, est souvent 
restreinte aux taux de sucre et d’acidité. Les producteurs sont contraints de travailler en fonction 
de ces critères attendus par l’aval et en particulier par la grande distribution, mais les obtenteurs 
réorientent également leurs critères de sélection vers l’aptitude au transport, à la conservation et 
vers l’apparence, qui s’ajoutent aux critères plus classiques de rendement, de régularité et de qualité 
gustative et, parfois, prennent le pas sur ce dernier critère.

La course à l’innovation variétale
Des années 1960 à aujourd’hui, on passe donc d’un modèle d’innovation variétale basé sur la pro-
duction (critères de rendement et régularité) à un modèle centré sur le produit (critères liés prin-
cipalement aux qualités visuelle, gustative et de conservation). Les enjeux environnementaux et 
notamment les possibilités de réduction d’intrants sont peu pris en considération. 
Outre ces critères d’aspect et de conservation, ce que recherchent les distributeurs, c’est une diver-
sité de l’offre suffisante pour séduire les consommateurs – d’où l’intérêt pour de nouveaux produits 
comme les nectarines ou la pêche plate plus récemment – mais pas trop large pour ne pas complexi-
fier la gestion des rayons (d’où la difficulté à développer l’abricot blanc, voir encadré 2) et enfin, une 
identification facile et une continuité du produit sur une période de temps maximale. 
C’est pourquoi l’amélioration variétale a très tôt porté sur la segmentation, la standardisation par 
type de produits et l’allongement du calendrier, pour la pêche d’abord dès les années 1980, pour 
l’abricot ensuite. La pêche en France se récoltait en juillet et août dans les années 1980 ; on en 
trouve aujourd’hui de mai à octobre, ce qui se traduit par une « course à l’innovation variétale » 
et une durée de vie des variétés15 très courte : elle est inférieure à 4 ans pour 80% des variétés de 
pêche, ce qui correspond à leur temps de caractérisation… Cet allongement du calendrier allonge 
par ailleurs la période comportant des risques de dégâts et surtout les niveaux de populations de 
ravageurs ou d’inoculum des maladies à gérer, d’où une utilisation accrue de pesticides sur les 
variétés tardives, un bon exemple du peu de considération accordée aux critères environnementaux 
dans les orientations de la filière. 

Un pilotage par l’aval
De cette « course à l’innovation variétale » combinée à la concentration des opérateurs de l’aval 
et à leur éloignement progressif de la production résulte une perte de compétence constatée dans 
l’ensemble du secteur fruits et légumes (Bernard de Raymond, 2013). Ceux-ci ne connaissent plus 
les variétés, trop nombreuses, et recherchent plutôt des types (nectarine, chair rouge etc.). Si pour 
l’abricot, le nombre de variétés reste plus faible et la gamme davantage structurée autour de variétés 
phares à vocation régionale comme « Bergeron » dans la Vallée du Rhône (qui domine en fin de 
calendrier de production) ou Orangé de Provence dans les Baronnies, et de quelques autres jouissant 
d’une réputation de bonne qualité, comme Orangered® Bhart, on constate pourtant comme pour la 
pêche, un rapide élargissement de la gamme variétale, lié à l’allongement des calendriers, lui-même 
tiré par l’aval. 
Ainsi pour les deux espèces a-t-on une très forte rotation variétale : pour la pêche, 450 variétés qui 
se renouvellent par quart tous les ans environ ; pour l’abricot, avec une vingtaine de variétés nou-
velles par an, un processus qui semble aller dans le même sens. Cette course à l’innovation variétale 
est aussi liée à un double phénomène de concurrence. D’une part, les producteurs (surtout au travers 
de leurs organisations collectives) sont contraints d’adopter de nouvelles variétés demandées par 
le marché et cette course à l’innovation – satisfaisant au goût du risque de certains – apparaît dès 
lors nécessaire à la majorité pour se maintenir sur le marché, alors que les bons résultats écono-
miques des premiers adoptants ne sont pas nécessairement transposables ni durables. D’autre part 
les éditeurs, qu’ils soient ou non multiplicateurs, ont intérêt à entretenir cette course en avant  – le 
fondement même de leur compétitivité. 

15. Laps de temps entre le dépôt pour inscription au catalogue et le moment où elle n’est plus commercialisée.
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 figure 2. Vers un modèle d’innovation focalisé sur le produit.

Quelles transitions possibles à l’échelle du système
socio-technique ?
Le rôle déterminant de l’aval dans la « course à l’innovation variétale » et dans le changement de 
modèle d’innovation variétale que nous avons décrit est lié aux interdépendances entre les maillons 
du système socio-technique (distribution, stratégies d’exploitation, conseil, obtention/édition, poli-
tiques publiques) comme le montre la fi gure 2.
Ces interdépendances et ce guidage par l’aval se traduisent dans des normes ou dispositifs concrets : 
par exemple, les producteurs sont incités à choisir leurs variétés dans les listes de variétés de leurs 
OP ou acheteurs, elles-mêmes déterminées par les attentes des distributeurs. Les obtenteurs tra-
vaillent en fonction des critères attendus par la grande distribution (conservation, transport, appa-
rence) et formulés dans des cahiers des charges16. De ce fait, des voies alternatives d’innovation 
variétale plus ciblées sur des critères écologiques restent peu empruntées. 
Pour l’heure, ce guidage de l’innovation variétale par l’aval conduit à ce que, malgré les interdé-
pendances entre maillons et acteurs du système socio-technique, il n’y ait pas de véritable mise en 
discussion et négociation de ces attentes ni de ce qui en découle. Dans le cas des variétés à distri-
bution sélective, comme la pomme Ariane par exemple, l’intégration de l’ensemble de la fi lière 
jusqu’à la distribution dans la conception du matériel végétal semble pouvoir faciliter une telle mise 
en discussion des contraintes et des critères des différents maillons du système socio-technique17. 

16. Par ailleurs, certains de ces mêmes cahiers des charges, notamment pour l’export, infl uent également sur les pratiques de 
protection en verger, lorsqu’en limitant le nombre de substances actives « traçables », ils conduisent les producteurs à recou-
rir de manière plus fréquente aux mêmes produits phytopharmaceutiques, avec le risque accru de voir apparaître des souches 
de bioagresseurs résistantes à ces produits, qui deviennent alors ineffi caces. 
17. Toutefois, dans certains cas, l’encadrement du volume de production pour assurer un niveau de prix semble être juridique-
ment contestable.
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Toutefois, ce type de modèle d’innovation, que l’on peut qualifier de modèle « oligopolistique inté-
gré » (Bonneuil et al., 2006) n’est pas toujours pensé dans une perspective environnementale.
Du côté de la sélection génétique, notre analyse des évolutions socio-historiques permet de com-
prendre la faible prise en compte des considérations environnementales et le fait que les pouvoirs 
publics n’aient pas réellement pesé en ce sens. Du fait de la pression de l’aval et du contexte de 
crise, la réduction des intrants n’était pas une préoccupation de premier plan. La crise est justement 
depuis vingt ans le maître mot des discours sur le secteur, et les politiques publiques se construisent 
de fait dans un contexte de gestion de crise (économique et sanitaire) plus que dans une perspective 
à long terme. Or l’élaboration de variétés qui permettraient des réductions significatives des pesti-
cides s’inscrit nécessairement dans le temps long et suppose une intégration des différents maillons 
du système socio-technique (production, mise en marché, politiques publiques, conseil, recherche), 
donc de différentes disciplines et différents partenaires. 
Plusieurs initiatives ou prises de positions récentes semblent aller dans ce sens, comme en témoigne 
l’engagement de la direction de l’Inra, au récent congrès de la FNPF (Fédération nationale de la 
production fruitière), de travailler avec la profession vers la co-construction d’une « production 
fruitière durable » (68e congrès de la FNPF, 31 janvier 2014). C’est ce que semble aussi suggérer 
l’évolution des réflexions au sein du Groupe Fruit du département Génétique et amélioration des 
plantes de l’Inra, vers une « démarche intégrant l’ensemble des parties prenantes, et s’appuyant sur 
la diversité génétique ». 
À plus large échelle, le Groupement d’intérêt scientifique (GIS) Fruits, créé en 2011, est censé incar-
ner la démarche de partenariat entre la recherche publique et les acteurs du système socio-technique 
en associant les producteurs au travers des AOP, les réseaux d’expérimentations liés au CTIFL et à 
la charte fruitière, les organes ministériels que sont le GEVES et le CTPS, et un ensemble plus large 
d’obtenteurs et d’éditeurs. C’est enfin l’un des enjeux d’un projet comme Innovafruit (cf supra), 
qui vise à élargir le cadre de l’innovation variétale (à l’Inra), jusqu’alors centré sur une relation 
bilatérale entre l’Inra et les obtenteurs associés (CEP-Innovation-Novadi), vers un réseau d’acteurs 
plus large. Certes, les approches systémiques ou intégratives ne sont probablement pas le « cœur 
de métier » de la majorité des chercheurs en génétique, mais c’est précisément pour ceci que des 
alliances avec d’autres disciplines prennent toute leur importance… et que leurs effets seront dans 
l’avenir à suivre avec attention.
Du côté de l’évaluation variétale, la prise en compte des dimensions environnementales reste éga-
lement difficile. En effet les acteurs clés que sont les obtenteurs et éditeurs restent pour l’heure 
réticents à s’engager dans une démarche de VATE (valeur agronomique, technologique et envi-
ronnementale), alors que celle-ci existe pour d’autres espèces18. Leur argument est principalement 
celui de la rapidité comme principale source de compétitivité : si on attend un blanc-seing officiel 
pour l’inscription de la variété au catalogue, on bloque l’innovation, et les producteurs prendront 
du retard par rapport à la concurrence étrangère, tel est en substance l’argument affiché. Or, ces 
acteurs demeurent puissants dans la négociation des réglementations et politiques publiques définis-
sant l’orientation de l’évaluation et plus largement de l’innovation variétales. Avec le plan d’action 
« Semences et agriculture durable » élaboré en 2011 dans les suites du Grenelle de l’Environne-
ment, ce dossier a été relancé, et mérite d’être suivi de près. 
Ainsi, tant en termes d’amélioration que d’évaluation (et d’inscription), il semble que de nouvelles 
« arènes de transition » commencent à apparaître, dans lesquelles des acteurs de différents niveaux 
du système socio-technique, certains plus « mainstream », d’autres plus « alternatifs » pourraient 
être amenés à construire des analyses et projets partagés (Lamine, 2014).
Quelle prise les producteurs quant à eux, premiers concernés par la « crise fruitière », peuvent-ils 
avoir dans un tel système que la grande distribution et les obtenteurs semblent largement maîtri-
ser ? Ils ont dû élargir leur gamme pour allonger la saison, et pour cela trouver de nouvelles terres, 

18. En céréales, la question de la valeur environnementale des variétés ou en tout cas de leur adaptation à des conduites à bas 
niveaux d’intrants s’est progressivement imposée dans la période récente (Bonneuil et Hochereau, 2008).
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d’où les mouvements d’agrandissement, délocalisation ou extension qui ont ensuite été renforcés 
par l’effet de la concurrence d’autres pays ; ils ont dû sans cesse se procurer de nouvelles variétés 
pour tenir leur place sur le marché et ont été ainsi contraints à cette fameuse course à l’innova-
tion variétale. Certes, la profession a très tôt construit des collectifs pour résister à ces tendances, 
mais ceux-ci se sont heurtés aux mêmes difficultés. Toutefois la situation n’est évidemment pas si 
simple et les producteurs sont aussi parfois moteurs dans le système : certains souhaitent participer 
à l’intégralité du processus de développement d’une variété et s’impliquent dans les programmes 
d’innovation, individuellement ou via leurs OP. D’autres producteurs plus petits préfèrent se tour-
ner vers la diversification de leurs productions comme de leurs circuits de commercialisation pour 
être moins dépendants de l’aval. 
La pertinence et la viabilité de ces différentes stratégies sont bien sûr à interroger mais leur coexis-
tence montre que le système socio-technique, loin d’être figé, est en train de « chercher sa voie ». 
De ce fait, il est important de laisser ouvertes diverses voies d’évolution au niveau de l’innovation 
variétale comme aux autres niveaux du système socio-technique.

Conclusion
Pour expliquer la « course » à l’innovation variétale et la faible prise en compte des considé-
rations environnementales dans l’innovation variétale, nous avons relié au travers d’une analyse 
socio-historique les évolutions de l’innovation variétale à celles des autres maillons de ce système 
socio-technique. Ces interdépendances qui se traduisent concrètement dans des règles, des normes 
ou encore des modes d’organisation reliant ces différents maillons, génèrent de puissants effets de 
verrouillage et le blocage de certaines voies alternatives. Cela conduit au passage, que nous avons 
décrit, d’un modèle d’innovation variétale basé sur la production à un modèle centré sur le produit, 
au détriment des enjeux environnementaux.
Nos conclusions rejoignent en partie celle d’autres chercheurs. Ainsi, Bonneuil et Thomas (2009) 
ont étudié les régimes de production et de régulation des savoirs et des innovations variétales et iden-
tifié le passage d’un régime du « progrès génétique planifié », émergeant à partir de 1942 (date de 
la création du CTPS), dans lequel l’usage de semences sélectionnées se généralise sous l’impulsion 
d’un État  entrepreneur de progrès génétique et d’un Inra à la fois obtenteur majeur et pivot de l’éva-
luation des variétés, à un régime de la « valeur ajoutée génétique mondialisée », à partir des années 
1980. Dans ce régime lié à une nouvelle manipulabilité et à une nouvelle économie du gène comme 
à un basculement de l’agro-alimentaire vers une « économie de la demande », l’Inra n’est plus un 
obtenteur majeur et la puissance publique ne maîtrise plus le progrès génétique19. Avec d’autres 
(Bonneuil et al., 2006), ils soulignent la tension entre deux modèles d’innovations, un modèle « oligo- 
polistique intégré » (comme celui des variétés industrielles réservées et des OGM) et un modèle 
« territorialisé participatif » (comme celui des réseaux d’échanges de semences paysannes). Or, 
les pas de temps propres à l’innovation variétale fruitière font qu’un tel modèle alternatif peine à 
émerger pour les fruits. 
Dans ce contexte, nous postulons qu’il est pertinent de s’intéresser à des formes « intermédiaires » 
d’innovation variétale qui de fait pourraient concerner une plus large partie des producteurs et des 
acteurs concernés par l’arboriculture. Pour cela, l’ensemble des maillons du système socio-tech-
nique (producteurs, filières, politiques publiques, conseil, recherche) doit autant que possible être 
associé tant dans le diagnostic de la situation passée et actuelle (ce que nous avons tenté d’amorcer 
ici) que dans une démarche de construction prospective. Ceci doit s’accompagner bien entendu 
d’un effort de réflexivité et d’une prise de conscience des limites d’une telle démarche, en particu-
lier du fait des nécessaires processus d’inclusion et d’exclusion quant aux acteurs mais aussi aux 
thématiques intégrés (ou non) dans ce type de démarches (Lamine et al., 2014) ■

19. Les auteurs identifiaient aussi un premier régime « domestique » (1870 à 1930) dans lequel la semence restait un bien 
domestique pour la majorité des agriculteurs, même si une minorité achetait aux maisons semencières des semences sélec-
tionnées.
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